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©  Dispositif  de  verrouillage  de  deux  éléments  de  boîtier  moulés  (1,12)  en  matière  plastique  isolante  et 
comprenant  un  élément  mâle  (12)  et  un  élément  femelle  (11)  pourvu  d'une  jupe  (8)  destinée  à  recevoir 
l'élément  mâle  (12),  l'un  des  éléments  comportant  au  moins  une  patte  élastique  pourvue  à  son  extrémité 
libre  d'un  crochet  destiné  à  coopérer  avec  un  ergot  de  l'autre  élément  caractérisé  en  ce  que  la  patte 
plastique  (18)  est  venue  de  moulage  avec  l'élément  de  boîtier  correspondant  et  est  relié  en  un  point 
intermédiaire  de  sa  longueur  audit  élément  de  boîtier  par  une  barrette  (20),  tandis  que  son  etrémité 
opposée  à  ladite  extrémité  libre  est  reliée  audit  élément  de  boîtier  par  une  languette  (22)  en  forme 
d'épingle  à  cheveux. 
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L'invention  concerne  des  connecteurs  électri- 
ques  pourvus  d'un  dispositif  de  verrouillage  et 
comprenant  deux  éléments  de  boîtier,  un  élément 
mâle  contenant  des  organes  de  connexion  électrique, 
et  un  élément  femelle  contenant  des  organes  de  5 
connexion  électrique  destinés  à  coopérer  avec  les 
organes  de  l'élément  mâle. 

L'invention  se  rapporte  à  des  connecteurs  dont  le 
dispositif  de  verrouillage  comprend  des  pattes  élasti- 
ques  prévues  sur  l'un  des  éléments  et  qui  comportent  10 
un  crochet  destiné  à  coopérer  avec  un  ergot  de  l'autre 
élément 

Généralement  les  pattes  élastiques  sont  réali- 
sées  par  des  pièces  métalliques  rapportées  sur  l'élé- 
ment  correspondant,  tandis  que  ce  dernier  et  l'autre  15 
élément  sont  réalisés  en  matière  plastique  moulée. 

Une  telle  fabrication  est  chère  et  présente  l'incon- 
vénient  que  les  pattes  élastiques  constituent  des 
organes  saillants  et  coupants  risquant  d'endommager 
les  conducteurs  d'autres  connecteurs  placés  à  proxi-  20 
mité. 

On  connaît,  également  des  réalisations  dans  les- 
quelles  les  pattes  élastiques  sont  venues  de  moulage 
avec  l'élément  de  boîtier  correspondant  et  sont 
reliées  à  celui-ci  par  des  barrettes.  Une  telle  disposi-  25 
tion  présente  l'inconvénient  que  l'action  élastique  est 
produite  par  les  barrettes  et  que  celle-ci  est  souvent 
insuffisante  pour  assurer  un  verrouillage  assurant 
toute  sécurité. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  30 
remédier  à  ces  inconvénients. 

Le  dispositif,  selon  l'invention,  est  destiné  au 
verrouillage  de  deux  éléments  de  boîtier  moulés  en 
matière  plastique  isolante  et  comprenant  un  élément 
mâle  pourvu  d'au  moins  un  canal  destiné  à  recevoir  35 
un  organe  de  connexion  électrique  et  un  élément 
femelle  pourvu  d'une  jupe  destinée  à  recevoir  l'élé- 
ment  mâle  et  comportant  au  moins  un  canal  destiné 
à  recevoir  un  organe  de  connexion  électrique  destiné 
à  coopérer  avec  l'organe  de  connexion  électrique  du  40 
canal  de  l'élément  mâle,  l'un  des  éléments  compor- 
tant  au  moins  une  patte  élastique  venue  de  moulage 
avec  ledit  élément  et  pourvue  à  son  extrémité  libre 
d'un  crochet  destiné  à  coopérer  avec  un  ergot  de 
l'autre  élément,  ladite  patte  élastique  étant  reliée,  en  45 
un  point  intermédiaire  de  sa  longueur,  audit  élément 
de  boîtier  par  une  barrette,  ledit  dispositif  de  verrouil- 
lage  étant  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de  ladite 
patte  élastique,  opposée  à  ladite  extrimité  libre,  est 
reliée  audit  élément  de  boîtier  par  une  languette  en  50 
forme  d'épingle  à  cheveux. 

Grâce  à  cette  disposition,  on  réalise  un  dispositif 
de  verrouillage  simple  et  efficace,  la  barrette  consti- 
tuant  le  point  de  basculement,  tandis  que  la  languette 
en  épingle  à  cheveux  forme  ressort  Un  tel  dispositif  55 
ne  risque  pas  d'endommager  des  conducteurs 
lorsqu'un  grand  nombre  de  conducteurs  sont  rassem- 
blés  les  uns  contre  les  autres. 

De  préférence,  la  patte  élastique  est  prévue  sur 
l'élément  de  boîtier  mâle. 

Suivant  un  détail  constructif,  la  barrette  s'étend  à 
partir  d'une  nervure  prévue  sur  l'élément  de  boîtier 
correspondant  et  à  partir  de  laquelle  s'étend  la  lan- 
guette  en  forme  d'épingle  à  cheveux. 

Enfin,  la  nervure  s'étend  à  partir  d'une  paroi  laté- 
rale  de  l'élément  de  boîtier  de  manière  que  ladite  paroi 
latérale  constitue  une  butée  pour  la  languette  en 
forme  d'épingle  à  cheveux.  Ainsi,  on  ne  peut  forcer  la 
patte  élastique  et  risquer  de  casser  la  barrette. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
de  détails  en  se  référant  à  un  mode  de  réalisation  par- 
ticulier  donné  à  titre  d'exemple  seulement  et  repré- 
sente  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  montrant  le 
dispositif  de  verrouillage,  selon  l'invention  appli- 
qué  à  un  connecteur  comportant  deux  éléments 
de  boîtier. 
Figure  2  est  une  vue  en  perspective  des  éléments 
de  boîtier. 
Figure  3  est  une  vue  en  coupe  à  plus  grande 
échelle  suivant  la  ligne  3-3  de  la  figure  1. 
Figure  4  est  une  vue  en  coupe  similaire  à  la  figure 
3  montant  le  déverrouillage  des  éléments  de  boî- 
tier. 
A  la  figure  1,  on  a  représenté  un  connecteur 

comprenant  un  élément  femelle  1  de  forme  générale 
parallélépipédique  avec  une  paroi  supérieure  2,  une 
paroi  inférieure  3  et  deux  parois  latérales  4  et  5.  L'élé- 
ment  femelle  est  pourvu  d'une  série  de  canaux  7  des- 
tinés  à  recevoir  chacun  un  organe  de  connexion  mâle 
ou  femelle,  lesdits  canaux  7  s'ouvrant  dans  une  jupe 
8. 

Les  parois  latérales  4  et  5  comportent  chacune  un 
ergot  1  0  présentant  du  côté  de  la  jupe  u  ne  rampe  1  0a 
et  du  côté  opposé  un  abrupt  10b. 

L'élément  femelle  1  est  destiné  par  sa  jupe  8  à 
être  engagé  sur  un  élément  mâle  12  comportant  une 
série  de  canaux  13  destinés  à  recevoir,  chacun  un 
organe  de  connexion  électrique  mâle  ou  femelle.  Les 
éléments  de  connexion  électrique  logés  dans  les 
canaux  13  sont  destinés  à  coopérer  avec  les  organes 
de  connexion  électrique  logés  dans  les  canaux  7  pour 
réaliser  les  liaisons  électriques. 

L'élément  de  boîtier  12  comporte  deux  joues  14 
et  15,  la  joue  14  présentant  trois  conduits  16,  tandis 
que  la  face  2  de  l'élément  1  présente  trois  bossages 
17  destinés  à  s'insérer  dans  les  conduits  16. 

Une  telle  disposition  constitue  un  système  de 
détrompage  ne  permettant  l'assemblage  des  deux 
éléments  1  et  12,  que  dans  une  seule  position. 

Les  éléments  1  et  12  sont  réalisés  en  une  matière 
plastique  isolante  douée  d'une  certaine  élasticité. 

L'élément  de  boîtier  12,  comporte  sur  deux  côtés, 
venues  directement  de  moulage,  deux  pattes  de 
verrouillage  18. 

Chaque  patte  18  comporte,  sur  sa  face  interne  au 
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voisinage  de  son  extrémité  libre,  un  crochet  19  pré- 
sentant  une  rampe  19a  et  un  abrupt  19b. 

Chaque  patte  18,  en  un  point  intermédiaire  de  sa 
longueur  est  reliée  à  l'élément  12  par  deux  barrettes 
20,  tandis  que  son  extrémité  opposée  à  celle  pourvue 
du  crochet  19  est  reliée  à  la  paroi  latérale  correspon- 
dante  par  deux  languettes  en  épingle  à  cheveux  22 
constituant  des  ressorts. 

Les  extrémités  libres  des  languettes  22  sont  soli- 
daires  d'une  nervure  23  à  partir  de  laquelle  s'étendent 
les  barrettes  20. 

On  conçoit  aisément  que  lorsqu'on  engage  la 
jupe  8  sur  l'élément  mâle  12,  les  rampes  10a  et  19a 
se  rencontrent  et  que  les  pattes  18  basculent  élasti- 
quement  contre  l'action  des  languettes  22,  d'une  part, 
et,  contre  la  déformation  élastique  des  barrettes  20. 

Pour  séparer  les  deux  éléments  1  et  12,  il  suffit 
d'appuyer  simultanément  dans  le  sens  des  flèches  f 
sur  les  pattes  18  au  voisinage  des  languettes  élasti- 
ques  22  (voir  figure  4  ),  lesdites  pattes  basculant 
autour  des  barrettes  20  de  manière  à  écarter  les  cro- 
chets  19  des  ergots  10. 

Une  telle  disposition  offre  une  grande  sécurité,  en 
effet,  si  on  essaye  de  séparer  les  deux  éléments  1  et 
12,  les  pattes  18  tendent  par  leur  extrémité  libre  à  se 
plaquer  contre  les  parois  4  et  5. 

On  remarquera  que  les  languettes  22  lorsqu'on 
appuie  sur  les  pattes  18  dans  le  sens  des  flèches  f 
butent  contre  les  parois  latérales  de  l'élément  12  ce 
qui  limite  le  basculement  des  pattes  18  et  évite  de  ris- 
quer  d'endommager  lesdites  languettes  22  et  les 
barrettes  20. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  et  repré- 
senté.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses  modifica- 
tions  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de 
l'invention. 

Revendications 

1  °-  Dispositif  de  verrouillage  de  deux  éléments  de 
bottier  moulés  (1,12)  en  matière  plastique  isolante  et 
comprenant  un  élément  mâle  (12)  pourvu  d'au  moins 
un  canal  (13)  destiné  à  recevoir  un  organe  de 
connexion  électrique  et  un  élément  femelle  (1)  pourvu 
d'une  jupe  (8)  destinée  à  recevoir  l'élément  mâle  (12) 
et  comportant  au  moins  un  canal  (7)  destiné  à  rece- 
voir  un  organe  de  connexion  électrique  destiné  à  coo- 
pérer  avec  l'organe  de  connexion  électrique  du  canal 
de  l'élément  mâle  (12),  l'un  des  éléments  comportant 
au  moins  une  patte  élastique  (18)  venue  de  moulage 
avec  ledit  élément  et  pourvue  à  son  extrémité  libre 
d'un  crochet  (19)  destiné  à  coopérer  avec  un  ergot 
(10)  de  l'autre  élément,  ladite  patte  élastique  (18) 
étant  reliée  en  un  point  intermédiaire  de  sa  longueur 
audit  élément  de  bottier  par  une  barrette  (20),  carac- 
térisé  en  ce  que  l'extrémité  de  ladite  patte  élastique 

(18),  opposée  à  ladite  extrémité  libre,  est  reliée  audit 
élément  de  bottier  par  une  languette  (22)  en  forme 
d'épingle  à  cheveux. 

2°-  Dispositif  de  verrouillage  de  deux  éléments  de 
5  bottier  moulé,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  la  patte  élastique  (1  8)  est  prévue  sur  l'élément 
de  bottier  mâle  (12). 

3°-  Dispositif  de  verrouillage  de  deux  éléments  de 
bottier  moulé,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

10  ce  que  la  barrette  (20)  s'étend  à  partir  d'une  nervure 
(23)  prévue  sur  l'élément  de  boîtier  correspondant  et 
à  partir  de  laquelle  s'étend  la  languette  en  forme 
d'épingle  à  cheveux  (22). 

4°-  Dispositif  de  verrouillage  de  deux  éléments  de 
15  bottier  moulé,  selon  les  revendications  1  et  3,  carac- 

térisé  en  ce  que  la  nervure  (23)  s'étend  à  partir  d'une 
paroi  latérale  de  l'élément  de  bottier  de  manière  que 
ladite  paroi  latérale  constitue  une  butée  pour  la  lan- 
guette  en  forme  d'épingle  à  cheveux  (22). 
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